
NOTICE PRATIQUE
Pose des congés
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En haut, à droite de la page d’accueil de votre site internet cibtp, positionnez-vous sur «Vos services en 
ligne». A l’aide de votre curseur sélectionnez  «Entreprise».
Repérez la zone géographique de votre siège social puis cliquez sur «Cliquez ici».
Indiquez votre identi�ant et votre mot de passe puis cliquez sur «Valider».

 Dans « Gestion des congés » , cliquez sur « Saisie congés ».

Vous pouvez opter pour un départ individuel ou collectif. Seuls les congés de la campagne en cours peuvent être saisis.  
Pour poser les congés d’une campagne antérieure, vous devez contacter votre caisse. La liste de vos salariés apparait 
avec les droits payables restant à prendre. Vous sélectionnez le ou les salariés concernés puis vous cliquez sur «Valider».

Vous pouvez mettre à jour le code métier, la  classi�cation et le taux horaire ou mensuel de votre salarié. 

Vous  indiquez ensuite la date du départ en congés, le nombre de jours posés. La date de retour au travail se calcule 
automatiquement. Vous pouvez indiquer s’il s’agit de la journée de solidarité et / ou s’il faut appliquer la déduction 
forfaitaire spéci�que.

6 Vous  pouvez préciser la répartition des congés exercés. Par défaut, les jours de congé principal sont posés en 
priorité. Si vous souhaitez modi�er cette répartition, cliquez dans la case qui se trouve à gauche du tableau et les 
zones deviennent modi�ables. Cliquez sur «Valider» pour con�rmer votre demande ou « Annuler» 
pour recommencer. 

L’espace gestion des congés vous permet aussi 

7 Un résumé de la pose de congés est a�ché. Il reprend l’identité du salarié, la date du départ, le nombre de 
jours posés, la répartition et le taux horaire.

8 Vous pouvez imprimer cette demande en cliquant sur l’icone imprimante qui se trouve en dessous 
du tableau. Vous pouvez ainsi transmettre cette demande à votre salarié ou l’archiver.

9 Dans « Planning congés»,  vous pouvez modi�er ou supprimer une demande jusqu’à ce que le paiement soit 
déclenché.

10 Vous cliquez sur l’icone représentant un tableau pour modi�er la demande ou sur la croix pour annuler le 
congé enregistré.  

En cas de modi�cation, vous êtes redirigé vers le formulaire de pose de congés. 
En cas d’annulation, une pop up vous con�rme la suppression de votre demande

L’espace gestion des congés vous permet aussi : 
- d’éditer une synthèse de la situation des congés de vos salariés (par campagne, les droits 
acquis, payables, les congés programmés et le solde de congés à exercer).

-d’éditer l’attestation de paiement sur une période ou par année �scale pour vos salariés.

- de connaitre le détail des indemnités versées par salarié (indemnité de congés, prime de 
vacances, charges salariales, net �scal).

- de connaître le calendrier des paiements de congés de vos salariés.

- de visualiser l’ensemble des remboursements e�ectués au titre de la retraite prévoyance.


